
 
  

 
SNPACM  

 

L’Intersyndicale reçue par le nouveau 
ministère 

Paris, le 21 décembre 2010 

L’Intersyndicale CGC/CGT/FO/UNSA-Iessa a été reçue le 17 décembre par Michel 
Aymeric, directeur de cabinet du nouveau secrétaire d'État aux transports, Thierry 
Mariani. Au cours de cette entrevue, qui était l’occasion d’une première prise de contact 
avec la nouvelle équipe ministérielle, l’Intersyndicale des personnels de la DGAC a tenu 
à faire passer des messages forts et à réaffirmer ses positions. 

- Dialogue social à la DGAC : nous avons dénoncé une nouvelle fois la gestion 
catastrophique des relations sociales par la direction actuelle de la DGAC. Il est 
temps qu’un renouveau s’impose dans le dialogue social et que l’on en termine 
avec cette cogestion catégorielle mise en place avec une minorité de syndicats.  

- FABEC : l’Intersyndicale a rappelé l’opposition ferme d’une large majorité des 
personnels de la DGAC à toute fusion des services dans le cadre du FABEC et la 
nécessité de donner suite aux orientations préconisées par le rapport Savary. Nous 
avons également exposé nos propositions concrètes pour avancer dans le FABEC 
avec le projet de Co-op Model/FABEC soutenu par l’ETF.  

- Protocole : nous avons rappelé que le protocole 2010 est inapplicable puisque 
dénoncé par l’Intersyndicale majoritaire à la DGAC (53,4 % des personnels) et 
uniquement soutenu par une petite minorité de syndicats (moins de 35% des 
personnels). Nous avons également informé le ministère de la procédure juridique 
engagée pour mettre fin à la tentative de récupération du protocole 2010. 
L’Intersyndicale a rappelé son attachement au processus protocolaire et la 
nécessité de commencer des négociations sur de nouvelles bases. Dans ce cadre 
l’Intersyndicale a notamment demandé la mise en place d’un complément retraite 
pour tous.  

Le nouveau ministère a pris acte de ces positions. La nouvelle équipe devra faire preuve 
de plus de discernement que la précédente et devra répondre rapidement aux attentes de 
la majorité des personnels de la DGAC.  


